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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Une motion traitant du service au pays a été déposée au Conseil national par Rocco
Cattaneo (plr, TI). La motion demande la modification de la loi fédérale sur la
protection de la population et sur la protection civile (LPPCi) afin de créer de
nouvelles opportunités pour les personnes souhaitant servir le pays. Ainsi, il serait
question d'assouplir les assignations des personnes déclarées inaptes en leur laissant
la possibilité de s'engager non seulement pour l'armée – ce qui est possible depuis
2013 déjà – mais aussi pour la protection civile ou le service civil si elles en font la
demande. Avec cet objet, le député Cattaneo veut en particulier permettre aux
personnes en situation de handicap d'effectuer un service au sein du service civil ou de
la protection civil. Ces dernières sont souvent considérées d'office comme inaptes,
alors même qu'elles ont l'envie de s'engager, affirme le parlementaire tessinois
Le Conseil fédéral s'est opposé à une telle mesure. D'une part, il avance que la CIVI –
autorité de la Confédération responsable de toutes les questions relatives au service
civil – n'est pas capable d'effectuer les examens nécessaires, afin de juger l'état
psychique et physique des candidats au service civil, pour garantir la sécurité de toutes
les personnes impliquées durant l'engagement. D'autre part, en raison de la structure
de la protection civile, une telle modification ne serait pas possible avec la législation
actuelle. En effet, chaque personne engagée dans la protection civile doit être capable
d'effectuer toutes les tâches. Pour changer ceci, il faudrait introduire une sélection
différenciée au niveau cantonal. Le Conseil national a, malgré la position du Conseil
fédéral, accepté la motion par 118 voix contre 71. Les oppositions provenaient de l'UDC
et d'une petite majorité du groupe du Centre. 1

MOTION
DATUM: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

Le Conseil des Etats a rejeté la motion Cattaneo (plr, TI), qui visait une plus grande
inclusion des personnes handicapées dans le cadre d'un service au pays. Pour être
précis, la motion demandait  que les personnes déclarées inaptes pour l'armée,
puissent être attribuées de manière différenciée pour servir, à leur demande, dans la
protection civile et le service civil. 
La chambre des cantons s'est alignée sur sa commission (CPS-CE) pour rejeter la
motion. Parmi les arguments entendus en plénum, il a principalement été question de
la mise en œuvre difficile d'une telle mesure. Il aurait fallu un suivi des dossiers plus
étendu, demandant du temps supplémentaire. De plus, une telle motion nécessiterait
un changement de la Constitution, sans lequel les mesures ne seraient pas légales. En
effet, la définition du service civil ne concerne actuellement que les personnes ne
voulant pas servir dans l'armée et non celles qui veulent mais ne peuvent pas servir.
Lors des débats, les défenseurs de la motion ont montré de la frustration. Daniel
Jositsch (ps, ZH) s'est exprimé ainsi face à l'argumentaire de la majorité : «Die Gründe
dafür scheinen mir ehrlich gesagt wenig überzeugend zu sein: Wie ausgeführt, ist das
aus gesetzlichen Gründen nicht möglich, weil die Verfassung das nicht vorsieht. Ich bin
der letzte, der kein Verständnis für juristische Argumente hat, und ausserhalb dieses
Hauses würde ich Ihnen absolut recht geben.» Il a aussi rappelé que l'armée a
actuellement de la peine à motiver les jeunes à servir leur pays et que le refus de cette
motion refoulerait des volontaires qui ne sont pas obligés de servir, de par leur
condition, mais souhaitent tout de même s'engager. De plus, Charles Juillard (JU,
centre) a rappelé que l'initiative pour un service citoyen était toujours sur le tapis et
que les débats n'étaient pas terminés. 
Ceci n'a cependant pas convaincu les 22 sénateur.trice.s (contre 13 et 3 abstentions)
qui se sont opposés à la motion. 2
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1) BO CN, 2023, p.577
2) BO CE, 2023, p. 930 ss.
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